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Le syndicat mixte porteur du Schéma de cohérence territoriale (SCoT) Rhône Provence Baronnies a été créé 
par arrêté préfectoral le 27 décembre 2018. 
 
Le compte administratif termine le cycle annuel budgétaire et retrace l’exécution budgétaire de l’année 2022. 
 
Cette note explicative a vocation à synthétiser et commenter les données issues des maquettes budgétaires 
du budget général. 
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I. Les résultats 2022 du budget géné-

ral 
 
Le résultat de l’exercice 2022 est excédentaire de 157 613.84€ compte tenu des résultats par section 
suivants : 
- un excédent de 110 268.90€ de la section de fonctionnement ; 
- un excédent de financement de 47 344.94€ de la section d’investissement. 
 
En prenant en compte les excédents antérieurs et le besoin de financement des restes à réaliser 2022, le 
résultat cumulé 2022 ressort à 485 151.24€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les prévisions étant équilibrées en dépenses et en recettes, le résultat d’exécution est influencé par les écarts 
éventuels liés au taux d’exécution des prévisions (exécution inférieure aux prévisions en dépenses, exécution 
supérieure ou inférieure aux prévisions en recettes) induits par le principe de prudence avec lequel doivent 
être élaborés les budgets. 

Ainsi, s’agissant de l’appréciation du compte administratif 2022, il conviendra, dans la présente note, de 
rapprocher les prévisions inscrites au budget avec les réalisations effectives, tant en dépenses qu’en recettes. 
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a) L’exécution des prévisions de recettes de fonctionnement 
 

Les recettes de fonctionnement réelles s’élèvent en 2022 à 263 583,04 € et correspondent à la participation 
des EPCI constitutifs du Syndicat. 
 

  Population 2022 Contribution 2022 

CA MONTÉLIMAR AGGLOMÉRATION 69 476 77 813,12 € 

CC DIEULEFIT BOURDEAUX 9 853 11 035,36 € 

CC DROME SUD PROVENCE 43 837 49 097,44 € 

CC DES BARONNIES EN DROME PROVENÇALE 21 618 24 212,16 € 

CC ARDÈCHE RHÔNE COIRON 23 537 26 361,44 € 

CC DU RHÔNE AUX GORGES DE L’ARDÈCHE 19 333 21 652,96 € 

CC ENCLAVE DES PAPES PAYS DE GRIGNAN 23 428 26 239,36 € 

CC RHÔNE LEZ PROVENCE 24 260 27 171,20 € 

TOTAL 235 342 263 583,04 € 
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b) L’exécution des prévisions de dépenses de fonctionnement 
 

 

Sur le chapitre 012, le taux de réalisation des dépenses prévues s’explique par le report en 2023 du 
recrutement initialement prévu en 2022 pour les missions d’observation du foncier. Ce recrutement a été 
déclaré infructueux en janvier 2023 et relancé depuis. 
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c) L’exécution des prévisions de dépenses d’investissement 
 

La réalisation en 2022 est de 53 136 € et porte sur des dépenses liées aux études socles 

La grosse majorité des provisions de dépenses d’investissement inscrites en 2022 portaient sur la mise en 
œuvre des études liés à la démarche d’élaboration du SCoT et en particulier du diagnostic. 

En 2022, les études prévues se sont lancées sans être soldées, avec, en particulier, l’attribution du marché 
d’études sur les filières économiques locales (en septembre 2022) dont le solde et le paiement sont prévus 
courant 2023. Les études attribuées fin 2021 se sont déroulées durant l’année et seront mandatées début 2023. 

 

d) L’exécution des prévisions de recettes d’investissement 
 

On note une réalisation au titre du FCTVA résultant des achats fera l’objet d’une déclaration en n+2 comme 
le prévoit la législation à hauteur de 2 013,84 € 


